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Mot du maire

Bonjour à tous,
Les travaux des chemins pour 2020 ont été exécutés. Les approches du
9e rang et des deux côtés du chemin Goshen ont été asphaltées, car
elles avaient été enlevées l’an dernier pour réparation du chemin. La
rue Patrice a aussi été réparée et asphaltée.

Il restera le débroussaillage des bords de chemins à faire cet automne.
Au parc des Loisirs du 10e rang et au parc de la rue St-Antoine, il y a
maintenant des murs d’escalade qui sont installés grâce au Fond de
développement du territoire. Nous avons une aide financière de l’ordre
de 75% pour ces travaux.

La municipalité fera remplacer les lumières de rue par des lampes au
DEL qui consomment beaucoup moins d’énergie.

Pour le dossier Internet, l’installation par Cooptel va bon train et nous
suivons le dossier de près.

Rolland Camiré
Maire

SE PRÉPARER
POUR LA SAISON
HIVERNALE 

ne pas se stationner dans la rue
entre 23h et 7h à compter du 

à l'approche des équipes de 
 déneigement, déplacez votre
véhicule afin que la rue soit bien
déneigée;
protégez votre boîte aux lettres,
si celle-ci est dans l'emprise du
chemin, vous êtes responsable
de son  état. Les déneigeurs font
leur possible pour ne pas abimer
votre boîte à lettres, mais il est
de votre responsabilité de la
protéger en ajoutant un panneau
ou en la plaçant sur une potence
au lieu d'un poteau.

Voici quelques conseils afin de
s'assurer une saison de déneigement
harmonieuse:

15 novembre;

Le dernier versement des taxes municipales 

(4e versement) était le 1er octobre 2020. Veuillez vous

assurer de payer la totalité de vos taxes 2020 avant le 

31 décembre 2020. Des frais d’intérêts vous seront facturés

pour tout paiement fait en retard.

par Marie-Céline Corbeil,
directrice générale

Dernier versement de taxes



Vous avez donné naissance à un enfant
ou adopté au courant de l’année 2020?
Vous seriez admissible au programme
de soutien financier aux jeunes
familles.
Vous n’avez qu’à remplir le formulaire
de demande d’aide financière
qui est disponible sur notre site
Internet au :
www.val-joli.ca/politiqueFamille.htm 
Vous pouvez remettre le formulaire
par courriel :
au secretariat@val-joli.ca ou au bureau
municipal.

Inscription bébé 2020
Politique d'aide à la famille

Vous pensez que la tournée de

l'Halloween sera différente cette

année, eh bien, vous avez raison!!

La Maison de la famille, en
partenariat avec la Ville de
Windsor, vous offrent
l'Halloween à l'auto.

C'est dans le stationnement des

terrains de soccer, rue Georges-

Guilbault que nous remettrons

des friandises à nos petits

"halloweenieux".

En plus, de costumer les enfants,

nous vous proposons de décorer

votre véhicule en famille. Ce sera

une activité qui restera gravée

dans la mémoire de vos enfants

pour longtemps!

On vous attends!

Invitation à
l'Halloween à l'auto
par La Maison de la famille

La prochaine collecte des feuilles

mortes se déroulera jusqu’au 

15 novembre au garage municipal.

 

Veuillez prévoir de mettre vos feuilles

dans un sac en papier biodégradable

pour en faciliter la disposition, vous

pouvez vous procurer des sacs à la

Municipalité (quantité limitée).

Collecte des feuilles

Veuillez noter que mon horaire est

maintenant partagé avec une autre

Municipalité pour quelques mois.

Donc, si vous avez besoin d'un

permis ou toutes autres

informations, il est préférable de

me contacter par courriel ou de me

laisser un message pour prendre

rendez-vous. De ce fait, vous

éviterez un déplacement inutile si

je ne suis pas au bureau municipal.

Le Club Optimiste de

Windsor vous invite au

Centre communautaire de

Windsor pour la collecte des

bonbons d'Halloween. Celle-

ci se déroulera le 31 octobre

de 16h à 20h. 

Soyez prudent dans vos

déplacements!

Mot de
l'urbaniste
par Frédérick Bernier

Horaire

Compteurs d'eau

Il est toujours temps de faire votre

demande de permis de

branchement à l'aqueduc

municipal. Pour ceux déjà branché,

vous receverez une

communication lorsqu'il sera

temps des visites des compteurs.

Opération-citrouille
2020
par Audrey Ostiguy



500, Route 249
Val-Joli (QC)  J1S 0E8

Il préférable de vous inscrire
par Internet, car vous aurez la
possibilité de changer vos
informations personnelles par
la suite.

Vous pouvez utiliser ce coupon et le retourner à la
Municipalité pour compléter votre inscription

Mot de la secrétaire-
trésorière adjointe
par Audrey Ostiguy

Depuis le 15 octobre dernier, la

Municipalité a fait l'acquisition

d'un nouveau système d'alerte

permettant de joindre

rapidement et facilement toute la

population. Vous pouvez vous

inscrire en ligne, c'est gratuit! Par

la suite, vous pourrez changer

vos informations personnels

facilement. Vous pouvez toujours

nous envoyer le petit coupon-

réponse pour que je puisse vous y

inscrire.



PROVINCE DE QUÉBEC
MRC DU VAL-ST-FRANÇOIS
MUNICIPALITÉ DE VAL-JOLI

AVIS PUBLIC
(concernant le rôle d’évaluation foncière de la Municipalité de

Val-Joli)

Avis est par les présentes donné que le rôle triennal d’évaluation
foncière de la Municipalité de Val-Joli devant être en vigueur
durant les exercices financiers 2021-2022-2023 a été déposé à
mon bureau le 11 septembre 2020, et que toute personne peut en
prendre connaissance à mon bureau, durant les heures d’affaires
régulières. 

Conformément aux dispositions de l’Article 74 de la Loi sur la
fiscalité municipale, avis est également donné que toute
personne qui a un intérêt à contester l’exactitude, de la présence
ou l’absence d’une inscription à ce rôle, relativement à un bien
dont elle-même ou une autre personne est propriétaire peut
déposer une demande de révision prévue par la section 1 du
chapitre X de cette loi.

Pour être recevable, une telle demande de révision doit remplir
les conditions suivantes :
• être déposée avant le 1er mai 2021 (au plus tard le 30 avril
2021)
• être déposée à l’endroit suivant ou y être envoyée par courrier
recommandé :

MRC du Val-Saint-François
910, Montée du Parc C.P. 3160

Richmond, Québec, J0B 2H0

• être faire sur le formulaire prescrit à cette fin et disponible à
l’endroit ci-dessus-indiqué;
• être accompagnée de la somme d’argent déterminée par le
règlement 2003-03 de la MRC du Val-Saint-François et
applicable à l’unité d’évaluation visée par la demande.

Donné à Val-Joli, le 16 septembre 2020.

AVIS PUBLIC
AVIS PUBLIC

DEMANDE DE DÉROGATION MINEURE 2020-02
CONCERNANT L’IMMEUBLE SITUÉ SUR LE LOT 3 677 494,

SOIT AU 272, ROUTE 143 NORD
 
L'avis est donné que le conseil municipal doit,lors de la
séance ordinaire du 2 novembre 2020, qui se tiendra à
compter 19 h 00 à la salle du conseil située au 500, route
249 à Val-Joli, statuer sur une demande de dérogation
mineure relativement à l’immeuble ci-haut mentionné.
 
Cette demande de dérogation mineure porte sur l’élément
suivant :
 
Bâtiment principal :
 
Implantation
d’une résidence principale à 6.27 mètres de la ligne avant au
lieu de 15 mètres
comme prescrits au règlement de zonage.
 
Au cours de cette séance, les membres du conseil municipal
entendront les
personnes et organismes qui désirent s’exprimer à ce sujet.
 
DONNÉ À VAL-JOLI, CE QUIZIÈME JOUR DU MOIS
D’OCTOBRE 2020

(signé)
Marie-Céline Corbeil

Directrice générale et secrétaire trésorière

Hôtel de ville :
Téléphone : 819 845-7663  Téléc. : 819 845-4399

Marie-Céline Corbeil, dir., P.26,  direction@val-joli.ca

Frédérick Bernier, insp., P.25, urbanisme@val-joli.ca

Audrey Ostiguy, adj., P.21,  secretariat@val-joli.ca, loisirs@val-joli.ca

Pier Lacasse, resp. voirie, P.24, voirie@val-joli.ca

500, Route 249                    NOUS SOMMES FERMÉS LES MARDIS.
Val-Joli (QC)  J1S 0E8       lUNDI 9H-12H,13H-16H ET MERC.- VEND.

Pour toutes plaintes concernant les animaux :
SPA de l’Estrie : 819 821-4727

Membres du conseil : 

Maire : Rolland Camiré, P.22
mairie@val-joli.ca

Siège 1 : Sylvain Côté
Siège 2 : Philippe Verly
Siège 3 : Gilles Perron

Siège 4 : Raymond Côté
Siège 5 : Lise Larochelle
Siège 6 : Josiane Perron

@municipalitevaljoli
@valjoliloisirs


